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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
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CONSEIL 

Quinzieme session ordinaire 
Geneve, 10 au 12 novembre 1981 

RAPPORT SUR 
L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU 
COM! TE ADMINISTRATIF E'I' JURIDIQUE 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Depuis la quatorzieme session ordinaire du Conseil, le Comite administra
tif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a tenu trois sessions, a 
savoir la sixieme session les 13 et 14 novembre 1980, la septieme session les 
6 et 7 mai 1981 et la huitieme session du 12 au 14 octobre 1981. 

2. Les principales questions etudiees par le Comite ressortissent aux do
maines suivants: droit de la protection des obtentions vegetales; denomina
tions varietales; cooperation en matiere d'exarnen entre Etats membres. 

Droit de la protection des obtentions vegetales 

3. A sa sixieme sess10n, le Comite a mis au point la liste des questions 
touchant au droit de la protection des obtentions vegetales qu 'avait etablie 
le Sous-groupe du Comite a sa session des 23 et 24 juin 1980. A sa septieme 
session, il a pr is connaissance des intentions des Etats membres quant a la 
modification de leur legislation en relation avec la ratification du texte 
revise de la Convention ou independamment de celle-ci. Enfin, a sa huitieme 
session, il a examine trois questions particulieres : 

i) Reci rocite trait our trait, notamment en ce qui concerne la protec
tion du produit final, fondee sur la deuxieme phrase de 1 art1cle 5.4) ae a 
Convention : le Comite a pris note des inconvenients qui peuvent resulter de 
son adoption. 

ii) Portee de la protection dans le cas des plantes ornementales et des 
arbres fruitiers : le Comite a estime que, hormis le cas des Jeunes plants a 
repiquer, l'extention de la protection n'etait a envisager que dans le cas des 
plantes ornementales et fruitieres et que l'extension avait pour but de sauve
garder les interets des obtenteurs ainsi que des producteurs qui paient des 
redevances et subissent la concurrence des produits non greves de redevances. 
Il a ete convenu de fa~on generale que la protection devrait etre etendue a la 
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multiplication des plantes en vue de la production du produit final (fleur 
coupee ou fruit). Quelques delegations ont emis des reserves quant a la 
protection du produ it final lu i-meme dans le cas des plantes ornementales. 
Enfin, le Comite a invite les quelques Etats membres qui ont fonde leur legis
lation nationale sur une interpretation de l'article 5.1) de la Convention qui 
reduit sensiblement la portee de la protection, notamment en ce qui concerne 
les plantes "adultes" vendues a l'utilisateur final, a reexaminer leur point 
de vue. 

iii) Possib1lite ·d'exclure les hybrides parentaux de la protection le 
Comi te a pr is note de la poss ibil i te que quelqu 'un bloque ou perturbe la 
creation et la commercialisation d'un certain nombre d'hybrides commerciaux 
[hybr ides utilises par les agr iculteurs, par exemple du type trois voies 
(Ax B) C) en faisant proteger l'hybride intermediaire ou parental [Ax B dans 
notre exemple] par lequel do it necessa iremen t passer la production des h y
brides commerciaux. Le Comite n'a pas pu parvenir a un avis unanime sur les 
d if ferents aspects de 1' exclusion des hybr ides parentaux de la protection 
telle qu'elle est envisagee par un Etat membre. 

Denominations varietales 

4. A chacune des sessions, le Comite s'est penche sur la revision des Prin
cipes directeurs pour les denominations varietales adoptes par le Conseil a sa 
septieme session ordinaire, en octobre 1973. Les travaux seront poursuivis a 
la prochaine session et l'on s'orientera vers l'etablissement de recommanda
tions sur l'interpretation qu'il convient de donner aux dispositions de 
l'article 13 de la Convention, etant donne que les liens entre un tel texte et 
la Convention seront plus evidents et que ce type de texte recueillera plus 
fac ilement 1' assentiment du plus grand nombre de parties interessees qu' un 
ensemble de principes rigides. Les recommandations seront illustrees d'exem
ples de designations convenant ou ne convenant pas comme d~nominations varie
tales. 

5. Dans ce contexte, le Comite est parvenu a sa huitieme session a un accord 
sur les deux principes suivants regissant le choix des denominations varie
tales : 

i) Il convient d'accepter a l'avenir les combinaisons de lettres et de 
chiffres - dans cet ordre - dans le cas des especes pour lesquelles ce type de 
denominations correspond a une pratique internationale etablie, c'est-a-dire 
essentiellement pour le ma'is et le sorgho; ceci s'applique egalement aux 
series de denominations comportant une meme partie alphabetique, etant entendu 
qu'aucun obtenteur n'aurait d'exclusivite sur une telle partie; 

ii) Lorsqu'il existe une famille de denominations constituees a partir 
mot de fantaisie, toute nouvelle denominat1on ne doit pas representee 
s implication par rapport aux denominations anter ieures correspondantes 
exemple si 'White Snapper' a ete approuve, 'Snapper' ne pourra pas etre 
prouve ulterieurement. 

d'un 
une 

(par 
ap-

6. Enfin, le Comite a etudie trois questions plus specifiques a sa sixieme 
session : 

i) Il a pris note d'une etude comparative des dispositions des legisla
tions des Etats membres se rapportant aux relations entre les denominations 
varietales et les marques de fabrique ou de commerce; 

ii) Il a discute de la question des familles de denominations fondees sur 
un radical ( "pref ixe") et a pr ie les Etats membres de ve iller a ce que les 
denominations varietales qu'ils approuvent soient suffisamment differentes les 
unes des autres pour qu'il n'yait pas de confusion possible; 

iii) Il a estime, comme suite a une question formulee par la delegation d'un 
Etat membre, qu'il appartient a chaque Etat membre de prendre les dispositions 
qu'il juge necessaires pour verifier la convenance d'une denomination proposee 
et, partant, de decider s' il peut se passer de la publication de cette denomi
nation dans le bulletin national au cas ou elle a deja ete publiee dans un 
autre Etat membre comme denomination approuvee. 
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Cooperation en matiere d'examen entre Etats membres 
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7. En ce qui concerne la mise en application de l'Accord type de l'UPOV pour 
la cooperation internationale en matiere d'examen des variete adopte par le 
Conseil a sa neuv1eme session ordinaire, en octobre 1975, les activites du 
Comite ont ete com~e 'suit : 

i) Il a adopte a sa sixieme session les princ1pes regissant l'application, 
dans des cas particuliers, de la Recommandation sur les taxes en rapport avec 
la cooperation en matiere d'examen adoptee par le Conseil a sa quatorz1eme 
session ordinaire, en octobre 1980. Ces principes ont ete publies dans le 
numero 26 du Bulletin d'information de l'UPOV. Incidemment, il est porte a la 
connaissance du Conseil qu'un certain nombre d'Etats membres ont deja pris les 
mesures administratives et juridiques necessaires a l'application de la recom
mandation susmentionnee. 

ii) Il a etabli a sa septieme session les regles suivantes concernant les 
relations entre, d'une part, le service competent d'un Etat membre ("Autorite 
A") effectuant un examen a la demande du service d'un autre Etat membre ("Au
torite B") et, d'autre part, ce dernier service et le demandeur ou l'obten
teur 

a) L'Autorite A n'entre en principe en contact qu'avec l'Autorite B; 

b) Lorsqu'il est urgent que le demandeur ou l'obtenteur visite la culture 
d'essai (par exemple, elle revele une anomalie qui n'est observable que pen
dant un court laps de temps), l'Autorite A peut entrer directement en contact 
avec celui-ci, a condition d'en informer simultanement l'Autorite B; 

c) Dans tous les autres cas dans lesquels l'Autorite A estime utile 
d'entrer en contact avec le demandeur ou l'obtenteur, l'Autorite A doit 
d'abord se mettre en relation avec l'Autorite B. 

iii) Il a commence a sa septieme session l'examen de la question de savoir 
s'il convient de donner aux obtenteurs la possibilite de visiter les essais. 
Cet examen sera poursuivi a la prochaine session, sur la base des observations 
des organisations internationales professionnelles interessees. 

8. En ce qui concerne l'examen d'un systeme de cooperation debordant le 
cadre de l'examen des varietes, le comite a enterine a sa sixieme session 
1 1 avis exprime par son sous-groupe, selon lequel les travaux sur un tel sys
teme devraient commencer rapidement, des que l'etude des questions touchant au 
droit de la protection des obtentions vegetales aura suffisamment progress€. 
Il est rappele par ailleurs que le rapport sur l'etat d'avancement des travaux 
du Comite presente au Conseil a sa quatorzieme session ordinaire, en octobre 
1980, et approuve par celui-ci, precisait que "l'etude de ce projet a long 
terme continuera des que l'avancement des travaux du Comite sur les activites 
particulierement urgentes le permettra" (document C/XIV/8, paragraphe 8. i)). 

Divers 

9. A sa six1eme session, le Comite a recommande aux Etats membres de publier 
annuellement, a la date qui lui convient le mieux, une liste des varietes 
protegees contenant au minimum les informations suivantes genre et espece, 
denomination varietale, nom et adresse du titulaire de la protection. Cette 
recommandation a ete largement appliquee par les Etats membres. 

10. Le Comite a decide a sa septieme session d'une procedure simplifiee pour 
le recue1l des renseignements presentes annuellement au Conseil dans le docu
ment intitule "statistiques sur la cooperation en matiere d'examen" et portant 
habituellement le numero 7. 

Programme des travaux futurs 

11. Sous reserve des decisions du Conseil, le Comite : 

i) etudiera les questions de droit de la protection des obtentions vege
tales qui lui seront soumises par les Etats; 
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ii) continuera ses travaux sur l'etablissement de recommandations relatives 
a l'interpretation de l'article 13 de la Convention et entamera une etude des 
possibilites d'harmoniser les procedures d'examen des denominations varietales 
proposees; 

iii) continuera ses travaux sur l'amelioration de l'application pratique de 
l'Accord type de l'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
des varietes et, notamment, conclura sur la question de l'acces des obtenteurs 
aux essais et examinera l'opportunite de la publication annuelle des taxes en 
vigueur; 

iv) reprendra, le moment venu, l'examen d'un systeme de cooperation debor
dant le cadre de l'examen des varietes. 

12. Le Conseil est prie 

i) de prendre note des travaux 
realises par le Comite; 

ii) de prendre les futurs decisions 
necessaires sur les travaux du Com1te. 

[Fin du document] 


